
www.cg49.fr/anjoubus
  Conseil général de Maine et Loire
Direction des transports scolaires et de voyageurs
www.cg49.fr/anjoubus

Horaires d’hiver
LIGNE 33 : TORFOU - CHOLET
valables du 2 sePTeMBre 2009 au 2 JuiLLeT 2010

33LIGNE

33LIGNE

RENSEIGNEMENTS
Gare Routière -
Esplanade de la Gare - ANGERS

Tél. 

Gare routière, Bd Faidherbe - CHOLET 
Tél. 02 41 62 11 86
8 h 30-12 h 15 - 14 h 15-19 h 00 du lundi au vendredi - 
fermé le samedi.

VOYAGES RICHOU
SAS Voyages RICHOU - 24, rue Carnot - 
BP 60445 - 49304 CHOLET
Tél. 02 41 65 77 98 - 
Fax 02 41 65 49 57

Tarifs
Tarif usagers non scolaires

Nbre
de zones Règle de tarification Ticket unité Carnet 10 

tickets
Abonnement

mensuel
Abonnement

annuel

1
Intérieur d’une zone

ou franchissement d’une
frontière zonale

1,60 € 11,90 € 34,00 € 340,00 €

Tarif solidarité 
0,50 F le voyage (sur présentation de la carte), réservé aux bénéfi ciaires 
du RSA de base (RMG) et leurs ayant droits, et sous conditions de ressources 
(< 80 % du SMIC) aux demandeurs d’emploi, stagiaires de la formation 
professionnelle, personnes en contrat aidé.

Tarif carte jeunes 
1,40 F le voyage quelle que soit la distance parcourue*, 
les mercredis après 12 h 00, les samedis toute la journée et pendant 
les vacances scolaires, pour les jeunes de moins de 25 ans résidant 
ou scolarisés en Maine-et-Loire, sous réserve de fournir une photo 
d’identité et un certifi cat de scolarité ou d’apprentissage 
pour l’établissement de la carte.

* Uniquement pour les trajets effectués en Maine et Loire.

Tarif handicapés
demi-tarif sur présentation de la carte d’invalidité (taux ≥ à 80 %).

Votre recherche d’itinéraire 
 avec avec

POINTS D’ARRÊT 
ET ZONES TARIFAIRES

�–– TORFOU, Centre

�–– TorFou, Collège ste Marie

�–– TorFou, La Colonne

�–– Le LonGeron, Centre

�–– Le LonGeron, Champblanc

�–– LA roMAGne

�–– LA sÉGuiniÈre

�–– CHoLeT

�–– CHoLeT, Place Creach’ Ferrari

�–– CHoLeT, Tuilerie

�–– CHoLeT, Gare routière

�–– CHoLeT, Place du 8 Mai

�–– CHoLeT, Lycée europe

�–– CHoLeT, Trémolière
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Zone tarifaire : 

 : frontière
(se reporter au tableau
de tarification)



33LIGNE

Périodes de vacances  
scolaires pendant  
lesquelles les cars  

Anjou-Bus de la Ligne 33  
ne circulent pas.

• �Toussaint : du samedi 24 octobre 
au mercredi 4 novembre 2009 inclus.

• �Noël : du samedi 19 décembre 2009 
au dimanche 3 janvier 2010 inclus.

• �Hiver : du samedi 13 février 
au dimanche 28 février 2010 inclus.

• �Pâques : du samedi 10 avril 
au dimanche 25 avril 2010 inclus.

(�Sous réserve d’éventuelles modifications  
du calendrier scolaire de l’académie).

Circule uniquement pendant les périodes scolaires.
CHOLET - TOUFOU

Jours de circulation LMMe 
JV

LMMe 
JV

LMMe 
JV

LMMe 
JV

Me LMMe 
JV

LMMe 
JV

CHOLET, Trémolière 12.05 17.20

CHOLET, Lycée Europe 12.10 17.30 18.10

CHOLET, Place du 8 Mai 12.13 17.33 18.13

Cholet, Avenue Leclerc l 17.40 l

CHOLET, Gare Routière quai A 12.18 17.45 18.18

CHOLET, Tuilerie l 17.50 18.23

CHOLET, Pl. Creach’ Ferrari 07.50 l I l

LA SÉGUINIÈRE l 07.55 l I l

LA ROMAGNE l 08.00 07.50 l I l

LE LONGERON, Champblanc 08.10 08.10 I l I l

LE LONGERON, Abris Bus 08.10 I 12.43 18.05 18.47

TORFOU, La Colonne l l 12.48 18.10 18.53

TORFOU, Collège 08.20 08.00 l I l

TORFOU, Centre 13.00 18.15 19.03

Circule uniquement pendant les périodes scolaires.
TOUFOU - CHOLET

Jours de circulation LMMe 
JV

LMMe 
JV

Me Me Me Me LM 
JV

LM 
JV

LM 
JV

LM 
JV

TORFOU, Centre

TORFOU, Collège 06.55 12.30 12.30 16.55 16.55

TORFOU, La Colonne 06.58 l l l l

LE LONGERON, Abris Bus l 07.03 l 12.40 17.05 l

LE LONGERON, Champblanc l l 12.20 l 12.40 l 17.30 17.30

LA ROMAGNE (a) (a) 12.25 12.40 l 17.10 l 17.35

LA SÉGUINIÈRE l l 12.30 l l 17.45

CHOLET, Place Creach’ Ferrari l l 12.55 17.50

CHOLET, Tuilerie 07.28 l

CHOLET, Gare Routière 07.33 l

CHOLET, Place du 8 Mai 07.45

CHOLET, Lycée Europe 07.50

CHOLET, Trémolière 07.53

(a) : Desserte de la Maison Familiale à 07.12. 
Correspondance pour Cholet. 


